
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 JUIN 2023 

 

 

01 - APPEL NOMINAL ET NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 

Présents : M. COMBY Kévin, Mme DECHELETTE Aurélie, M. DUBOUIS Gilles, Mme LABROSSE Françoise, 

M. MATHON Jean-Louis, M. MATRAY Jean-Luc, M. MERCIER Gaylord, Mme MONTANES Véronique, Mme 

MURARD Annie M. PERRIER René, Mme PIOT Patricia, Mme POLLOCE Sophie, M. SIMOND Gérard, 

M. VERMOREL Pascal. 

 

Absent(s) : Mme GRIZARD Justine (a donné pouvoir à Mme DECHELETTE Aurélie) 
 

Secrétaire de séance :  Mme LABROSSE Françoise 

 

02 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION PRECEDENTE 
 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

03 - APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR N° 31 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

04 - ACQUISITION FONCIERE DE PARCELLES SITUEES VERS LA BASE DE LOISIRS 

 

Monsieur le Maire rappelle que la base de loisirs du plan d’eau ainsi que le camping municipal se situent 

en zone NL du PLU. Les terrains concernés appartiennent à la commune. 

 

Les parcelles cadastrées C1166 et C1234, respectivement d’une superficie de 1796 m2 et de 3452 m2 (soit 

un total de 5248 m2) situées également en zone NL, sont contigües à ladite unité foncière. La propriétaire, 

Madame FOUILLET, a décidé de les vendre et propose à la commune de les acquérir pour un montant de 

28 000 € net vendeur. 

  

Cette acquisition permettrait de maintenir et de préserver l’espace paysager en bordure du camping 

municipal.  

 

L’avis du Conseil Municipal est requis. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

05 - APPLICATION DE LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LES ZONES D’ACTIVITE 

INTERCOMMUNALES 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Communautaire et les Conseils Municipaux, par délibérations 

concordantes, ont acté, en fin d’année 2022, le reversement de la taxe d’aménagement pour les projets 

portés en direct par Charlieu Belmont Communauté ainsi que sur les projets dans le périmètre d’extension 

ou de création de zones d’activité. (Il rappelle aussi que le taux communal de la taxe d’aménagement est 

de 2,5% sur l’ensemble de la commune mais qu’une exonération totale est applicable depuis le 1er janvier 

2020 pour les locaux à usage industriel ou artisanal (Délibération n°720 DU 29/11/2019). 

 

Afin d’harmoniser les reversements à la communauté de communes, il est proposé de fixer à 100% le 

reversement de la taxe d’aménagement sur le périmètre de la zone d’activités intercommunale dite « les 

Quatre Vents » à Charlieu Belmont Communauté et de valider l’application d’un taux de 5% (taux 

départemental : 2,50%). 

 

L’avis du Conseil Municipal est requis. 

 

Pour : 0 Contre : 15 Abstention : 0 

 

 

 

 



 

06 - MISE A DISPOSITION D’UN AGENT COMMUNAL POUR LA REDACTION DES ACTES 

ADMINISTRATIFS 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté de communes de Charlieu-Belmont 

et la mairie de Saint-Denis-de-Cabanne souhaiteraient pouvoir bénéficier des services de Mme Marie-

Isabelle DIAZ ESBERARD pour la régularisation d’actes administratifs relevant de ses domaines de 

compétences.  

 

A cet effet, des conventions de mise à disposition fixant les modalités pratiques et financières doivent 

être signées.  

 

Le Maire indique que la compensation financière équivaudra au salaire brut chargé de l’agent et précise 

que les conventions seront conclues pour une durée déterminée du 01/06/2023 au 31/05/2026, 

sachant que l’agent restera affecté prioritairement au service de la commune. 

  

Il fait lecture des documents et sollicite l’avis du Conseil Municipal. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

07 - RETRAIT D’UNE LANTERNE SUR LA FACADE D’UN BATIMENT SITUE RUE DES USINES 
 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il y a lieu d’envisager des travaux pour retirer un 

éclairage public apposé sur la façade d’un bâtiment situé rue des usines. 

 

En effet, le bâtiment de l’entreprise RST a été vendu et le nouveau propriétaire ne souhaite pas conserver 

la lanterne. 

 

Coût du projet actuel :   Montant HT  %-PU  Participation 

           Travaux     commune 

Dépose lanterne rue des Usines    1 065 €    60%     639 € 

 

TOTAL      1 065 €              639,47 € 

 

Ces contributions sont indexées sur l’indice TP12. 

 

La commune n’est pas tenue à réparer les éventuelles dégradations suite au retrait de la lanterne. 

 

Le Conseil Municipal se prononce. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

08 - MODIFICATION DU TABLEAU DE CLASSEMENT DES VOIES COMMUNALES 

 

Le Maire explique à l’assemblée que le tableau de classement des voiries approuvé par délibération du 05 

novembre 2021 nécessite une régularisation. 

Il y a plusieurs années, le Département de la Loire et la commune de Belmont-de-la-Loire, ont décidé, 

d’un commun accord : 

 

- de sortir la rue Centrale du tableau de classement des voies communales (125 ml) et de l’intégrer 

dans le domaine public départemental,  

 

- de sortir la rue du Commerce du tableau de classement des routes départementales et de l’intégrer 

dans le domaine public communal (240 ml) 

 

Le linéaire de la voirie communale est désormais de 55 128 mètres pour les voies communales à 

caractère de chemin, de 971 mètres pour les voies communales à caractère de rue. La surface totale des 

voies communales à caractère de place est de 4 158 m² soit 832 ml. Cela correspond désormais à un 

linéaire total de voirie communale de 56 931 mètres.  
 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 



 

09 - AFFAIRES FONCIERES – REGULARISATIONS DU DOMAINE PUBLIC 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que la commune procède, depuis quelques années, à 

des régularisations foncières suite à des aménagements de voirie réalisés par la commune. Les emprises, 

acquises par la commune, n’ont pas été intégrées dans le domaine public. 

Il est nécessaire de régulariser cette situation et d’intégrer les terrains concernés dans le domaine public 

communal. 

 

Il s’agit des parcelles suivantes :  
 

Section  Numéro Lieu-dit Contenance Voie  

A 827 De Bussy 0ha02a08ca Impasse des Genêts 

F 1563 Aux Eperdelys 0ha00a21ca Chemin du Fy 

AB 338 Aux Vernay 0ha00a74ca Chemin des Coteaux 

AB 340 Aux Vernay 0ha00a13ca Chemin des Coteaux 

AB 337 Aux Vernay 0ha00a38ca Chemin des Coteaux 

AB 339 Aux Vernay 0ha00a17ca Chemin des Coteaux 

AB 320 Aux Vernay 0ha00a06ca Chemin des Coteaux 

D 1431 Trémontet 0ha00a06ca Chemin de Trémontet 

G 882 Fragny 0ha00a14ca Chemin de la Grande 

G 884 Fragny 0ha00a06ca Chemin de la Grande 

G 898 Aux Quatre Vents 0ha00a66ca CR35 

G 894 Aux Quatre Vents 0ha04a20ca CR35 

G 896 Lacroix 0ha00a22ca CR35 

C 1287 Chez Grand Vincent 0ha00a78ca Chemin de la Panneterie 

C 1284 Chez Grand Vincent 0ha01a06ca Chemin de la Panneterie 

G 737 Lacroix 0ha00a57ca Chemin des Bruyères 

D 669 Champia 0ha00a38ca CR127b 

D 689 Champia 0ha00a52ca CR127b 

D 670 Champia 0ha02a56ca CR127b 

E 129 Doris 0ha02a02ca Chemin de Foupeysson 

E 124 Doris 0ha00a43ca Chemin de Foupeysson 

E 118 Doris 0ha00a80ca Chemin de Foupeysson 

E 107 Doris 0ha02a64ca Chemin de Foupeysson 

E 110 Doris 0ha03a10ca Chemin de Foupeysson 

E 944 Creux Bessy 0ha03a69ca Chemin de Foupeysson 

G 920 Place 0ha01a88ca Chemin de Place 

E 960 Pendant 0ha01a21ca Chemin Bonnetin 

E 958 Pendant 0ha01a04ca Chemin Bonnetin 

E 948 Pendant 0ha04a59ca Chemin Bonnetin 

E 951 Pendant 0ha00a43ca Chemin Bonnetin 

E 955 Pendant 0ha08a84ca Chemin Bonnetin 

E 956 Pendant 0ha02a19ca Chemin Bonnetin 

AE 274 La Viaudière 0ha01a50ca Chemin de la Viaudière 

AC 263 Le Cimetière 0ha02a35ca  

AC 260 Le Cimetière 0ha05a20ca  

AC 339 Le Bourg Ouest 0ha00a07ca Allée de l’Ourdissoir 

AC 337 Le Bourg Ouest 0ha00a75ca  

 

Le Conseil Municipal valide ces régularisations. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

10 - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA LECTURE PUBLIQUE (2023-2027) 

 

Monsieur le Maire rappelle que la Médiathèque départementale de la Loire apporte un concours au bon 

fonctionnement de la médiathèque municipale par : 
 

- l’expertise et les conseils techniques 

- l’offre de formation 

- l’ingénierie culturelle et sociale 

- l’offre documentaire (prêt de documents, ressources numériques, outils d’animation…). 
 



 

Le Maire rappelle également les enjeux sociaux, culturels et économiques du développement de la lecture 

publique sur le territoire. 
 

Il présente ensuite le contenu de la convention de partenariat et d’objectifs proposée par le Conseil 

Départemental, entre autres : 
 

- préconisation d’un budget de 2 € par habitant pour constituer, renouveler et maintenir un fonds 

documentaire de qualité (la commune verse actuellement 1,50 €) 

- préconisation d’un budget de 0,5 € par habitant pour développer l’action culturelle sur le territoire 

- la formation des salariés et bénévoles intervenant dans le domaine de la lecture publique, avec 

notamment la prise en charge des frais annexes à ces formations 

- la gratuité d’accès à la bibliothèque, aux animations et actions culturelles. 
 

Le Maire précise enfin que les objectifs définis dans la convention feront l’objet d’évaluations, présentées 

au conseil municipal, en 2025 et à l’échéance en 2027. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer la convention de partenariat et d’objectifs 

avec le Département de la Loire. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

11 - CONVENTION DE DELEGATION DE LA COMPETENCE TRANSPORT SCOLAIRE (2023-2024) 

 

Monsieur le Maire rappelle que la Région Auvergne-Rhône-Alpes a conclu, le 23 décembre 2019, une 

convention de délégation de compétence pour le transport scolaire avec la commune de Belmont-de-la- 

Loire.  

 

En effet, un ramassage scolaire quotidien est assuré à Belmont-de-la-Loire et Belleroche pour les élèves 

de l’école publique de la Forêt et l’école privée Saint-Christophe. 

 

Propriétaire des véhicules utilisés et affectant du personnel, la commune est considérée comme autorité 

organisatrice de second rang. 

 

Compte tenu de l’expiration prochaine de la convention 2019-2023, le Maire fait lecture du nouveau projet 

de convention 2023-2024 et sollicite l’avis du Conseil Municipal. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

12 - PREPARATION DE L’APPROVISIONNEMENT EN EAU EN CAS DE SECHERESSE – ETE 2023 

 

Monsieur le Maire rappelle la situation de sécheresse à laquelle il a fallu faire face l’été dernier, 

notamment pour approvisionner les habitants en eau. 

 

D’importantes quantités d’eau ont dû être achetées puis transportées par camions citerne de façon 

régulière pendant plusieurs semaines. Le coût supporté par la commune a été conséquent. 

 

Depuis plusieurs années, la municipalité se mobilise afin de trouver des solutions pérennes pour pallier à 

ce problème majeur qui est amené à se reproduire dans les années futures en raison du réchauffement 

climatique. Plusieurs pistes sont en cours d’étude mais cela nécessite du temps. 

 

Dans l’immédiat, afin de se préparer au mieux à l’été 2023 et de réduire les coûts, le Maire propose de 

choisir une entreprise pour la location de camions citerne et de mobiliser les agents municipaux habilités 

pour assurer le transport en cas de besoin.  

 

Le Maire présente le devis de la société BFT retenu par M. Perrier, Adjoint, et par la commission, après 

consultation, et demande au Conseil Municipal de l’approuver. (Coût 5 760€ TTC par mois, 4 800€ HT - 

kilomètres illimités et entretien total mécanique et pneumatique inclus). 

Une option d’assurance avec franchise est proposée pour 720 €HT. Une comparaison sera faite avec une 

proposition de notre assureur Groupama actuellement en cours. 

 

Le Maire rappelle qu’une mission est déléguée pour la recherche, en forage, de ressources propres. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 



 

 

13 - VALIDATION DU CONTRAT AVEC ASO POUR LE CRITERIUM DU DAUPHINE (07/06/2023) 

 

Monsieur le Maire indique que, dans le cadre de l’accueil de l’arrivée de l’étape du Critérium du Dauphiné 

le 7 juin 2023, il y a lieu de signer un contrat prévoyant les détails de l’organisation et les modalités 

financières. 

Pour rappel, le coût total est de 42300 €TTC – Subvention de Charlieu-Belmont Communauté de 6 000 

€TTC - Subvention du département de la Loire de 16000 €TT soit un reste à charge pour la commune de 

20 300 €TTC. 

Le Maire fait lecture du document proposé par ASO et demande l’autorisation au Conseil Municipal de le 

signer. Celui-ci sera ensuite transmis à la communauté de communes pour signature du Président. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

14 - REALISATION DES TRAVAUX DE FAUCHAGE ET BROYAGE DES FOSSES 2023 

 

Comme chaque année, Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de prévoir l’entretien des fossés en 

retenant une prestation de fauchage et de broyage. 

 

Sur avis de la commission voirie, un devis de l’entreprise LABROSSE-FILLIAT est présenté. 

 

Il s’élève à un montant de 16 500 € TTC (13 750 € HT). 

 

Le Maire sollicite l’avis du Conseil Municipal. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

15 - TRAVAUX DE VOIRIE 2023 – CHOIX DE L’ENTREPRISE 

 

Monsieur René PERRIER, 1er Adjoint, présente le rapport de la commission voirie. Il rappelle que, 

précédemment, la somme globale de 123 000 €TTC avait été allouée pour la voirie sur le budget 

communal 2023 en séance du 5 avril 2023, comprenant :  

 

- Voirie classique : 30 568 € HT (36 682.62 € TTC) 

- Voirie forestière : 44 909 € HT (53 891.88 € TTC) 

- PATA : 17 310 € HT (20 772 € TTC) 

       Soit 92 788.75 € HT (111 346.50 € TTC) 

 

- Reprise au pont du « Bout du Monde » (9 249.60€ TTC)  

- Reprise du mur « Chapuis » (2 926.80€ TTC) 

 

Monsieur PERRIER fait part du devis de l’entreprise THIVEND s’élevant à 92 788.75 € HT et indique les 

modalités de consultation appliquées, conformes au rehaussement du seuil de publicité à 100 000 €HT 

de travaux. D’autres entreprises ont toutefois été consultées afin d’établir un comparatif, notamment 

EUROVIA DALA (montant : 116 338 € HT). 

 

Au vu de ces éléments et compte tenu de la réception de l’accusé réception de la demande subvention 

du Département de la Loire, le Maire demande l’autorisation de lancer les travaux au plus vite en 

validant ces coûts et en suivant l’avis de la commission, c’est-à-dire de retenir la société THIVEND. 

 

L’entreprise retenue pour les reprises du pont du « Bout du Monde » et du mur « Chapuis » est celle de 

Vincent MONCORGE. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

16 - CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL POUR LES ESPACES VERTS 

 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 



 

l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. La décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique du Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

Compte tenu de la vacance du poste d’Adjoint Technique Principal 2ème classe, depuis le décès de l’agent 

(réduit précédemment à une quotité de 17,5h hebdomadaire pour raison médicale) et vu le besoin de 

recrutement d’un agent permanent à temps complet pour assurer les missions d’entretien des espaces 

verts, il propose de supprimer le poste d’Adjoint Technique Principal 2ème classe de 17,5 heures 

hebdomadaires au 31 décembre 2023 pour créer le poste d’Adjoint Technique Territorial à temps complet 

à compter du 1er décembre 2023.  

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

17 - DEVIS ET AFFAIRES DIVERSES 

 

- Budget EAU 2023 : Décision Modificative n° 1 : erreur de chapitre 

 

• 2315/041 : - 250 087.84 € 

• 2315/23 :  + 250 087.84 € 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

- Présentation du rapport d’activité 2022 de la médiathèque : 

 

• Ouverture 8h par semaine 

• 1 212 heures de travail pour les bénévoles en tout 

• 11 bénévoles 

• Dépenses totales : 2 297,63 €  Solde : - 102,13 € 

• Subvention municipale : 2 250 € 

• Diverses manifestations organisées, attirant un large public 

• Fonds propre : 3 173 livres + 1 723 du fonds DDLM = 4 896 ouvrages 

• 4 396 prêts 

• 143 abonnés (20 nouveaux inscrits) : 105 femmes et 38 hommes 

• Accueil en alternance les jeudis des élèves des écoles de la Forêt et Saint-Christophe 

 

Le Maire et le conseil municipal souligne l’implication des bénévoles et les remercie. 

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

- Propositions de spectacles de Noël 2023 : 

 

• Pour les enfants : spectacle « Crick ? Crack ! » présenté par La Baroufada, d’un montant de 

896.75 €, subventionné par le Département de la Loire à hauteur de 425 € 

• Pour les aînés : spectacle « Lux » présenté par l’association Claq’n Show, d’un montant de 

2 000 € 

 

Pour : 15                                           Contre : 0      Abstention : 0 

 

- Présentation de l’atelier fresque-climat : 

 

• Jeu collaboratif créé par une association, se joue par équipe, avec des cartes 

• Basé sur les rapports scientifiques du GIEC 

• Objectifs : comprendre les liens de cause à effet ainsi que les origines, les mécanismes et les 

perspectives du changement climatique 

 

Pour : 15                                           Contre : 0                                         Abstention : 0 

 

 

 

 



 

 

- Demande d’intégration du nouveau minibus dans la convention de prêt des véhicules avec le 

service Enfance Jeunesse de Charlieu-Belmont Communauté.  

 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

- Arrivée du Critérium du Dauphiné le 7 juin 2023. Prévision d’animations. Demandes de 

subventions en cours 

 

- Festival des Férus le mercredi 5 juillet 

 

- Permanence inscription restaurant scolaire : samedi 8 juillet de 9h à 12h en mairie. 

 

- Exposition Anne POIRE et Patrick GUALLINO du 5 au 16 juillet (salle de théâtre du plan d’eau) 

 

- Musée mobile MuMo les 10,11 et 12 juillet – Inauguration du début de la tournée du MuMo dans la 

Loire le lundi 10 juillet à 19h. 

 

- Cinéma en plein air : 11 août 

 

- Vœux du Maire : samedi 13 janvier 2024 à 16h 

 

- Gérard SIMOND fait la remarque concernant les containers toujours pleins. Un mail a déjà été fait 

en ce sens aux responsables de Charlieu/Belmont Communauté.  

 

- Prochaines réunions de Conseil Municipal les : 21 juillet, 15 septembre, 27 octobre et 1er décembre 

 

 

 

 


